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Transport scolaire interrégional
Question écrite n° 10192

Texte de la question

Mme Catherine Rimbert attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation sur les élèves ne bénéficiant pas des transports scolaires pour se rendre dans leurs collèges ou
lycées respectifs. De nombreux élèves résidant à proximité des frontières départementales se retrouvent dans
une situation administrative paradoxale. Bien que leur établissement scolaire de référence se situe
géographiquement dans leur département, leur établissement le plus proche est celui du département d'à côté,
ne bénéficiant donc pas des transports scolaires organisés par ce dernier. Ce dispositif, régi par l'article L.3111-
7 du code des transports, place les régions en première ligne pour l'organisation de ces services, mais les
conventions interdépartementales restent insuffisantes pour couvrir l'ensemble des cas particuliers. En
conséquence, des familles doivent assumer des frais supplémentaires pouvant atteindre 300 euros par an ou
renoncer à scolariser leurs enfants dans l'établissement le plus proche. Ces inégalités territoriales
contreviennent au principe d'égalité d'accès à l'éducation, pourtant garanti par la Constitution. Face à ce constat,
Mme la députée se questionne sur les mesures concrètes que le Gouvernement entend prendre pour renforcer
les obligations de coordination entre régions et départements limitrophes, en systématisant les conventions
prévues à l'article L.3111-9 du code des transports. Elle lui demande s'il est possible d'instaurer un mécanisme
de péréquation financière permettant de compenser les surcoûts supportés par les régions accueillant des
élèves hors de leur ressort territorial, ou encore de simplifier les démarches administratives pour les familles, via
la création d'un guichet unique interdépartemental dédié aux inscriptions transfrontalières.
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